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✤ Le Comité de concertation à la loupe 

✤ L’envers du Comité de concertation 

✤ Le Comité de concertation mis à nu 

BILAN : « Ô miroir, mon beau miroir… » 



Le comité de concertation à la loupe

Les Epoux Arolfini, Van Eyck, 
1434



12 membres selon une double parité 

         (article 32 de la de loi du 9 août 1980 - LORI) 

                     

            

                6 ministres fédéraux + 6 fédérés

                                  6 Néerlandophones + 6 Francophones

La composition 



1980 : le règlement des conflits d’intérêts (article 32 LORI)

1989 : 

la promotion de la concertation et de la coopération via les conférences 
interministérielles (article 31bis)

le respect des procédures de concertation, d'association, de transmission 
d'information, d'avis, d'avis conforme, d'accord, d'accord commun (article 
33)

2014 : «Le Comité de concertation est le point central de concertation, de coopération 
et de coordination entre l'Etat, les communautés et les régions pour réaliser des 
objectifs communs ou individuels, dans le respect des compétences de chacun» 
(article 31/1). 

Les missions



Au consensus (article 32 de la loi du 9 août 1980)

Selon un Règlement d’ordre intérieur (nouvel article 
32ter < 2014) 

Le fonctionnement



L’envers du Comité de concertation

La reproduction interdite, Magritte, 1535



L’envers du Comité de concertation  

Une composition bancale 

Des missions confuses 

Un fonctionnement opaque

En pratique : un Comité insaisissable  



       

  

En pratique (hors crise) : un 
comité de concertation sporadique 

L’envers du Comité de concertation  



Entre le 13 mars 2020 et le 11 mars 2022 : 55 arrêtés ministériels/
royaux portant des mesures urgentes pour lutter contre la covid-19

En pratique (crise sanitaire) : un 
comité de concertation omniprésent

L’envers du Comité de concertation  



Le Comité de concertation mis à nu

La femme au miroir, Delvaux, 1948



Le comité, miroir de la complexité institutionnelle 
belge

Le comité, miroir de l’inégalité institutionnelle : la 
Communauté germanophone

Le comité, miroir de la tendance belge à la paralégalité 

Le comité, miroir de l’exécutivisation 

Le comité, miroir de l’opacité

Le Comité de concertation mis à nu



                Un Comité à faible qualité démocratique 

               Les 
citoyens

Les parlementaires

Les électeurs

BILAN : 

« Miroir mon beau miroir … »



BILAN : 

« Miroir mon beau miroir … »

U         Un Comité à faible qualité démocratique 

            

La légitimité / La représentavité

Le contrôle L’accountability



BILAN : 

« Miroir mon beau miroir … »
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